
Novembre 2018 
      1 

 
ss 

 
 

 - 1 - 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mairie :    Tél : 02 98 20 21 43  Courriel : mairie@la-forest-landerneau.fr 

Fax : 02 98 20 32 44  Internet : www.la-forest-landerneau.fr 
 

Heures d’ouverture : Lundi au jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30 
 Vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h  
 Samedi  : 9h -11h  
 
     
Bibliothèque :   Tél : 02 98 20 39 57 Courriel : bibliotheque.laforestlanderneau@orange.fr 
Heures d’ouverture  Mardi 16h30/18h30, jeudi 16h30/18h30, samedi 10h30/12h30 
     
 
Permanences du Maire et des Adjoints 
Yvon BESCOND, Maire  ............................................ le mardi de 11h à 12h – le vendredi de 17h à 18h 
Roland GUILLON (Finances-Administration Générale) ..................................... le jeudi de 19h00 à 20h00 
Gisèle HALLEGOUET  (Ecole-Enfance-Jeunes)............................................... le mardi de 18h00 à 19h00 
Michel BARRE (Urbanisme-Voirie-Environnement – Cadre de Vie) .................. le mercredi de 18h30 à 19h30 
Emmanuelle ABILY (Sport-Loisirs-Culture) ...................................................... sur rendez-vous 
 

En dehors de ces horaires, le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

Le bureau municipal se réunit tous les lundis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dates à retenir : 
 

09/11 Soirée potiron et contes – Château de Joyeuse Garde 
10/11 Collecte de journaux école Georges Brassens 
11/11 Cérémonie commémoration 100ème anniversaire armistice guerre 14-18 
18/11 Kig Ha Farz école Sainte Anne 
24-25/11 Exposition Les Arts Forestois – salle polyvalente 
02/12 Marché de Noël école Georges Brassens 
08/12 Sortie ciné Le Rohan JGF toutes sections 
08/12 Collecte de journaux école Georges Brassens 
Mars 2019 Opération ferraille – JGF Foot 
07/01 11h30 vœux du Maire – Salle polyvalente 
 

Les annonces pour le bulletin de décembre sont à déposer en mairie par courriel pour le jeudi 22 novembre. 

 

Keleier Forest Landerne 
Bulletin mensuel d’information de La Forest-Landerneau 

 

N°445     NOVEMBRE 2018/ Du 

Quoi de neuf ? 

file:///C:/Users/Utilisateur/AppData/Local/Microsoft/Windows/Administrateur/Local%20Settings/Administrateur/Utilisateur.UTILISAT-4CC93B/gilles/Administrateur/Local%20Settings/Administrateur/Bureau/gilles/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/OLK40/gilles/Local%20Settings/gilles/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/OLK40/mairie@la-forest-landerneau.fr
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Infos pratiques 
 

Numéros utiles 
Retrouvez tous ces N° sur www.la-forest-landerneau.fr 
 

 SAUR 
o Service des eaux : 02.77.62.40.00 

ZA Sequer Nevez ; Pont L'Abbé 
o Urgences techniques : 02.77.62.40.09 

 
 Communes Pays Landerneau Daoulas 

Maison des Services Publics, Landerneau  
o Secrétariat : …………………02.98.21.37.67 
o Service assainissement : ….02.98.85.49.66 
o Service environnement : …..02.98.21.34.49 
o Pôle Emploi :……………………………3949 
o CLIC : ………………………..02.98.85.99.08 
o CPAM : ………………………………….3646 

 
 Conciliateur de justice : 06.81.89.62.40 

 M.-F. Le Guen – Mairie, Landerneau 
 

 Amadeus Aide et Soins : 02.98.21.06.72 
100, rue Edmond Michelet, Landerneau 
 

 Centre Départemental d’Action Sociale : 
02.98.85.35.33 – 20, rue Amédée Belhommet, 
Landerneau 
PMI : 02.98.85.95.20 
 

 ALSH : 07.69.84.43.06 - saint-divy@epal.asso.fr 
Maison des Bruyères, Saint Divy 
 

 Relais Parents Assistants Maternels : 
02.98.43.63.97 - RPAM itinérant, La Cabane aux 
Bruyères - Zone de Loc ar Bruc, Plouédern 

 
Santé 

Gardes pharmacies 
Tableau de garde du samedi après-midi et du dimanche 
de 9h30 à 20h. Après 20h composez le 3237. 

Jeudi 01/11 Lacoste Landerneau 

03 et 04/11 Le Ber Landivisiau 

10 et 11/11 Le Port Plouédern 

17 et 18/11 Pupunat Landivisiau 

24 et 25/11 La Gare Landerneau 

 
Horaires pharmacie de l’Elorn (Nicole RICHARD) : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h30 
et le samedi matin de 9h à 12h30. 
 
INFIRMIERE :  
- Béatrice FILY-SIDOINE – Tél 02.98.20.23.15 
2, route de Rulan (mêmes locaux que le cabinet médical) 
Soins à domicile 7 jours/7 et sur rendez-vous.  
 
MASSEUR-KINESITHERAPEUTE : Hubert CASTREC 
2, route de Kerhuon 02.98.20.21.82 sur rendez-vous 
 
MEDECINS : Dr Delphine LE GOFF et Dr Laurène 
WEYNE, 2, route de Rulan (près de l’école G.Brassens) 
– 02.98.20.96.95. 
Sur RDV du lun au ven de 9h à 19h ; sam de 9h à 12h. 
 

 

GARDES MEDECINS : Après 19h et WE appeler le 15. 
 

Commission action sociale 
Permanence le mardi 6 novembre de 14h à 15h au 
bureau polyvalent, afin d’aider à effectuer les 
démarches administratives, à régler les différents 
problèmes et résoudre les difficultés que vous pouvez 
rencontrer dans votre vie quotidienne. Possibilité de 
RDV : contacter la mairie. 
 

Avis aux nouveaux habitants 
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se 
présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret 
de famille, afin de faciliter leurs tâches administratives. 
 

Collecte ordures ménagères et recyclables 
 
Recyclables : lundi 5, jeudis 15 et 29 novembre 
 
Ordures ménagères : jeudis 8 et 22 novembre 
 
Le jeudi 1er novembre étant férié, la collecte des 
recyclables sur l’ensemble de la commune sera 
retardée au lundi 5 novembre, à partir de 5h du 
matin. Les personnes concernées sont invitées à sortir 
leur bac jaune la veille au soir aux endroits habituels 
 

Heures d’ouverture de la déchetterie 
(ZI Saint Eloi) –: 02.98.85.19.50  
Horaires d’hiver du 1er novembre au 28 février: 
Ouvert du Lundi au Samedi : 9h – 12 et 14h – 17h30 
Fermé dimanche et jours fériés. 
 

Déchets de jardin  
Stationnement remorque 

03-04/11 Hameau de la Forge 07/11 Chapelle Ste Anne 

10-11/11 Route de Kerhuon 14/11 Lot de Rochebrune 

17-18/11 Rue de Guébriant 21/11 Route de Kergréac’h 

24-25/11 Place du Château 28/11 Keryvonne 

Nous vous rappelons que la remorque ne doit recevoir 
que les coupes de tonte de pelouse et des végétaux 
dont le diamètre ne dépasse pas 20 cm. Donc pas de 
plastique, de cailloux, de bois, ni d’ordures ménagères. 
 

Eco point 
Nous vous rappelons qu'il est interdit de déposer des 
ordures ménagères près des containers à verre. Merci 
de votre compréhension. 
 

Vie Paroissiale 
 
- Jeudi 1er novembre : messe de la Toussaint à 9h30 à 
La Forest (et non à 10h30) 
- Célébrations pour les Défunts à Saint-Divy et à Saint-
Thonan à 14h30 
 
- Dimanche 11 novembre : messe à 10h30 à La Forest, 
suivie de la commémoration du 11 novembre 1918 avec 
les anciens combattants des 3 communes 
 
- Samedi 21 novembre : messe à 18h à La Forest 
 

http://www.la-forest-landerneau.fr/
https://www.pagesjaunes.fr/pagesblanches/recherche?quoiqui=amadeus&ou=Landerneau%20%2829800%29&idOu=L02910300&proximite=0
https://www.pagesjaunes.fr/carte?bloc_id=0298210672023673130001C0001&no_sequence=0&code_rubrique=58350100
mailto:saint-divy@epal.asso.fr
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La Mairie vous informe 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 8 OCTOBRE 2018 

 
Le conseil municipal s’est réuni le lundi 8 octobre 2018 
à 20 heures à la mairie, sous la présidence de d’Yvon 
BESCOND, Maire. Tous les conseillers municipaux 
étaient présents à l’exception de Gildas SALIOU 
(procuration à Michel BARRE), Yves RIVOALLAND 
(procuration à Yvon BESCOND), Christine COSSEC 
(procuration à Emmanuelle ABILY). 
 

Communauté de communes : transfert de la 
compétence eau potable 

Lors de sa séance du 29 juin 2018, le conseil de 
Communauté a adopté le lancement de la procédure de 
transfert de la compétence Eau potable au 1er janvier 
2019. 
 
Le Maire présente les études réalisées par la 
Communauté pour préparer ce transfert de 
compétence :  
- Etude patrimoniale : pour les 22 communes, 
l’étude de transfert a fait un inventaire très précis de 
l’existant tant au niveau des moyens de production d’eau 
que des réseaux. Il faut noter la complexité du dossier 
sachant que la gestion de l’eau potable sur le territoire 
est confiée à plusieurs entités : les communes en direct, 
le SIDEP, le syndicat du Spernel, le syndicat de Pont An 
Ilis, le syndicat du plateau, le syndicat de Keranc’hoat, le 
syndicat du Cranou. 
- Etude financière : à partir de l’étude 
patrimoniale, une étude financière a été réalisée par un 
cabinet spécialisé. Un plan pluriannuel d’investissement 
a chiffré les investissements à faire sur les 20 prochaines 
années. En effectuant un renouvellement des réseaux 
de 1% par an, l’investissement prévu se monte à 38 
millions d’euros. 
L’étude a également permis, à partir des tarifs actuels 
dans chaque commune, de prévoir l’évolution des tarifs 
commune par commune. Les tranches de 
consommation seront réduites pour passer de 18 
actuellement à 7. Les tarifs actuels seront maintenus 
avec les tranches actuelles dans chaque commune pour 
2019 avec une revalorisation uniforme de 1%. Ensuite, à 
partir de 2020, une convergence des tarifs est prévue sur 
10 ans.  
 
Accord du conseil municipal. 
 
Communauté de communes : rapport sur le prix et 

la qualité du service assainissement 
Le Maire présente au Conseil les rapports 2017 sur le 
prix et la qualité des services publics d’assainissement 
collectif et non collectif. 
Le conseil municipal prend acte de la présentation de 
ces 2 rapports. 
 
 
 
 
 
 

 
Communauté de communes : groupements de 

commandes 
Il est proposé à la commune de faire partie de différents 
groupements de commandes par l’intermédiaire de la 
Communauté de Communes. 
Le Maire propose d’adhérer aux groupements suivants : 
- Fournitures de bureau dont scolaires – c’est le 
renouvellement d’un précédent groupement 
- RGDP (règlement européen pour la protection 
des données). Cette procédure était également 
proposée par le CDG 29, mais il est plus intéressant de 
le faire au niveau de la communauté 
Accord du conseil municipal. 
 

Rapport sur le prix et la qualité du service eau 
potable 

Le Maire présente le rapport annuel de l’année 2017 qui 
a été transmis par voie électronique sur le site de 
l’observatoire de l’eau et de l’assainissement. 
Les abonnés sont au nombre de 826 au 31/12/2017 (810 
au 31/12/2016). La consommation moyenne par abonné 
est de 94,07 m3 pour l’année 2017 contre 93,16 m3 pour 
l’année 2016 et 96,32 m3 en 2015. 
Le volume d’eau produit a été de 86 930 m3 (83 771 en 
2016). Nous avons importé 2 889 m3 et exporté 183 m3. 
Le linéaire de réseau est de 30,97 kms. 
Le tarif applicable pour une consommation de 120 m3 
par an (référence INSEE) est de 1,72€ au m3 au 1er 
janvier 2018 (1,78€ au 01.01.2017) 
Le rendement du réseau a été de 87,7% en 2017 contre 
87,8% en 2016 et 87,2% en 2015. 
Pour consulter ce rapport : www.services.eaufrance.fr 
 

Finances 
 

 Tarifs et dotations 2019 
 
A partir du 01/01/2019 
 
- Eau :  

Abonnement :    18,33€ 
 Consommation de 0 à 100 m3 :    0,40€ 
 Consommation > à 100 m3 :    0,26€ 
 
- Photocopies : A4 noir& blanc :    0,25€ 
   A4 couleur :    0,60€ 
   A3 noir & blanc :   0,50€ 
   A3 couleur    1,20€ 

 
- Concessions dans le cimetière :  
 2m² - 30 ans              136,00€ 
 4m² - 30 ans               321,00€ 
 Columbarium 30 ans             836,00€ 
 Cavurne 30 ans              355,00€ 
 
- Cotisation bibliothèque :    20,00€ 
 
- Carte de course d’orientation :  Unité   1,20€ 
    50 et + (pièce)   1,00€ 
 
- Cotisation foyer des jeunes   50,00€ 

(depuis juillet 2018) 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
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- Cantine :  
 
Tarifs de la cantine selon le quotient familial :  
 Quotient de 651 et inférieur :  2,90€ le repas 
 Quotient entre 652 et 841 :  3,30€ le repas 
 Quotient entre 842 et 1100 :  3,60€ le repas 
 Quotient entre 1101 et 1680 :  3,90€ le repas 
 Quotient supérieur à 1681 :  4,20€ le repas 
 Repas adulte   6,00€ 
 Accueil cantine (repas fourni par la famille) :  
    1,20€ 
 

- Garderie :   la ½ heure    1,18€ 
 

- Location salle polyvalente (Caution 300 €) 
 
Ecoles – Associations de la commune : Gratuit 
 
Autres utilisateurs de la commune 
 Réunions :     102 € 
 Apéritif-café-pot :    144 € 
 Banquet-buffet :    203 € 
          (2 j consécutifs par le même réservataire 332 €) 
 
Autres utilisateurs 
 Réunions :     196 € 
 Apéritif-café-pot :    281 € 
 Banquet-buffet :    362 € 
          (2 j consécutifs par le même réservataire 604 €) 
 
Prestations complémentaires : 
 Mise en place et rangement des tables :    54 € 
 Mise en place et rangement des chaises : 54 € 
 Supplémt pour chaises fixées (réunions) : 54 € 

Rangement de la vaisselle : 0,28 € par couvert 
 avec un minimum de 44 € 

Mise à disposition du lave vaisselle : 0,49 € 
par couvert avec un minimum de 60 € 

 Lavage de la vaisselle : 0,83 € par couvert 
  avec un minimum de 103 € 
 Balayage de la salle : Forfait 67 € 
 Location du vidéo-projecteur : Forfait 42 € 
  (+ caution 300 €) 
 
La réservation ne deviendra effective qu’après 
paiement d'un acompte représentant 50 % du prix de la 
location. 

 
- Locations de tables et bancs :  

 2,30€ par table (Caution : 40,00€ par table) 
 1,15€ par banc (Caution : 20,00€ par banc) 
Avec un minimum de 15 €. 
 

- Dotation aux écoles pour 2019 : 
 
- Fournitures scolaires école Georges Brassens: 
 61,00€/élève/an (y compris crédit BCD) 
(Base = Nombre d’élèves à la rentrée de septembre) 
 
- Classe nature :   4,75€/élève/jour 
(Deux écoles – 3 jours minimum – 6 jours maximum) 
 
- Arbre de noël :  4,75€/élève/jour 
(Nombre d’élèves présents à la rentrée de septembre) 
Ecole Georges Brassens : sur facture 
Ecole Sainte Anne : subvention. 

 
- Contrat association école Ste Anne :  785€/élève/an 
 
Les tarifs et dotations 2019 sont adoptés à l’unanimité. 
 

 Subvention au CCAS 
Comme prévu au budget, le Conseil Municipal autorise 
le Maire à transférer la subvention de 1500€ du budget 
communal au budget du CCAS. 
 

Rapport 2017 d’activité du SDEF (Syndicat 
Départemental d’Energie et d’Equipement du 

Finistère) 
Michel BARRE présente aux conseillers municipaux le 
rapport d’activité 2017 du Syndicat Départemental 
d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF). Ce 
rapport est consultable sur le site internet du SDEF : 
www.sdef.fr 
Le Finistère est divisé en 13 territoires en dehors de 
Brest Métropole qui a une gestion spécifique. 
Le SDEF est présidé par Antoine Corolleur assisté de 13 
vice-présidents délégués pour chacun des comités 
territoriaux. 
L’équipe de permanents du SDEF (46 personnes) 
intervient dans différents domaines : administratif, 
comptable, informatique et, bien sur technique. 
Les statuts du SDEF ont été modifiés et complétés. Les 
nouveaux statuts ont été notifiés à tous les adhérents du 
SDEF début décembre 2017 et ont fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral du 16 avril 2018. 
Ces modifications portent sur le nouveau mode de 
représentativité, la compétence optionnelle relative aux 
réseaux publics de chaleur et du froid, et l’intervention 
dans la transition énergétique (en particulier la mobilité 
durable à base de gaz naturel et bientôt d’hydrogène). 
Les dépenses d’investissement en 2017 ont été de 
41.175,98 € pour le secteur électricité (extensions, 
renforcements, sécurisation et aménagements), 
l’éclairage public, les communications électroniques. 
En éclairage public, les investissements ont été de 9,3 
millions d’€ pour la maintenance et la modernisation de 
65.000 points lumineux. 
Les principales recettes sont la TCCFE (Taxe 
Communale sur la Consommation Finale d’Electricité), la 
redevance d’investissement R2 versée par ENEDIS et le 
FACE (Fonds d’Amortissement des Charges 
d’Electrification), soit un total de presque 32 millions d’€. 
Fin 2017 il y avait 209 bornes publiques de recharge 
pour véhicules électriques en service dans le 
département :  196 normales et 13 rapides . 
Le SDEF finance également les installations 
photovoltaïques et gère les Certificats d’Economie 
d’Energie. 
 

Convention avec le SDEF pour le remplacement 
d’un luminaire 

Un luminaire d’éclairage public est à remplacer dans le 
secteur de Stréat Névez. Une convention est proposée 
par le SDEF qui participera à la dépense à hauteur de 
300€. 
Coût H.T. : 850€ 
Participation du SDEF : 300€ 
Reste à charge pour la commune : 550€ H.T  
Accord du conseil municipal. 
 

http://www.sdef.fr/
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Avis du conseil municipal sur le dossier carrière de 
« Moulin du Roz » à Guipavas 

Le Maire informe le Conseil que dans le cadre de la 
demande présentée par la SAS CARRIERES PRIGENT, 
siège social, Moulin du Roz 29490 GUIPAVAS, en vue 
du renouvellement de l’autorisation d’exploitation avec 
extension de la carrière de « Moulin du Roz » à 
GUIPAVAS, une enquête publique de 31 jours aura lieu 
du lundi 1er octobre 2018 à 9h au mercredi 31 octobre 
2018 à 17h. 
Le territoire de notre commune étant compris dans le 
rayon d’enquête publique prévu par la réglementation 
sur les installations classées, une copie de l’arrêté 
préfectoral en date du 14 août 2018 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique est consultable en 
Mairie. 
Ce dossier comprend l’avis de la MRAE (Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale) qui fait des 
recommandations pour limiter l’impact paysager, 
protéger les eaux de surface, prévenir les inondations, 
s’inquiéter des nuisances sonores et des vibrations et 
mettre en place des mesures pour la protection de la 
biodiversité. Un complément d’analyse est demandé 
pour la remise en état du site.  
Les remarques de la MRAE sont reprises point par point 
par le pétitionnaire qui apporte des réponses et des 
explications.  
Proposition est faite au Conseil d’émettre ou pas un avis 
sur le dossier. Le conseil municipal, par 16 voix pour et 
une abstention (Marie Renée PAGE) décide de ne pas 
émettre d’avis. 
 

Vente de logements à la communauté de 
communes 

La commune a fait construire de 2012 à 2014 un 
bâtiment «pharmacie – logements». Le local 
«pharmacie» est loué par la commune, et la 
communauté de communes assure la location des 3 
logements. 
Il y a lieu d’établir un acte de vente entre la commune, 
actuellement propriétaire de la totalité du bâtiment, et la 
communauté de communes, pour que chaque 
collectivité soit propriétaire de son lot. 
La commune étant maître d’ouvrage de cette opération, 
elle a payé toutes les factures relatives à l’opération et 
elle a refacturé sa quote-part à la communauté par 
l’intermédiaire de deux acomptes payés le 05.11.2014 
puis le 23.12.2015 sur la base de la convention établie 
entre les deux parties. 
 

Total des dépenses (part communautaire) :  
    397 913,64 H.T. 
TVA 10% :      39 791,36 
Total T.T.C. :    437 705,00 
Montant déjà acquitté par la communauté :  
    450 865,40 
A rembourser par la commune :    13 160,40 
 
Accord du conseil municipal. 
 
 
 
 
 
 

Informations diverses 
 
 Rentrée scolaire 2018 2019: les effectifs 
 

   G.Brassens Ste Anne Total 
TPS       7    10 
PS       6      7 
MS     12    14 
GS     16      6 
CP     10      8 
CE 1     11    13 
CE 2     15    10 
CM 1     17    15 
CM 2       6    15 
TOTAL   100    98    198 
Rentrée 2017-2018   98    89    187 
Rentrée 2016-2017 115    81    196 
Rentrée 2015-2016 111    84    195 
Rentrée 2014-2015 110    97    207 
Rentrée 2013-2014 118    94    212 
Rentrée 2012-2013 111  106    217 
Rentrée 2011-2012 119  106    225 
Rentrée 2010-2011 107  116    223 
Rentrée 2009-2010 126  116    242 
Rentrée 2008-2009 118  117    235 

Rentrée 2007-2008 116  116    232 
Rentrée 2006-2007 111  119    230 

 

Répartition par classes 
 
Ecole Georges Brassens Ecole Sainte Anne  
TPS – PS - MS : 1 Classe    18 TPS – PS – GS : 1 classe  23 
MS – GS : 1 Classe       22  
CP – CE1 : 1 Classe       21 MS – CP : 1 classe         22 
CE2 : 1 classe       15 CE1 – CE2 : 1 classe         23 
CM 1 - CM2 : 1 classe       23 CM1 - CM2 : 1 classe         30 

 
 Dossier cabinet médical 

Le maire présente aux conseillers l’état d’avancement du 
dossier. Le permis de construire est à l’étude. A ce jour, 
le bâtiment serait occupé par 3 cabinets de médecins, 1 
cabinet infirmier, 1 cabinet d’orthophoniste. Une 
demande d’un pédicure-podologue est à l’étude. 
 
 Suite de la motion adoptée par le comité de 

bassin Loire Bretagne 
La motion du comité de bassin Loire-Bretagne, 
approuvée lors du conseil municipal de juillet n’a pas été 
vaine : la capacité d’intervention de l’Agence de L’Eau 
Loire – Bretagne pourra augmenter de plus de 40 
millions d’euros par an par rapport aux prévisions 
initiales. 
 
 P.L.U.I. – Etat d’avancement 

Le P.L.U.I (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal), 
actuellement en cours d’élaboration, arrive dans une 
phase de choix de zonages. Le maire organisera une 
séance de travail sur le sujet dans les prochains jours. 
 
 

L’intégralité du compte rendu du Conseil Municipal 
est consultable en Mairie. 
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Informations municipales 
 

Week-end des Arts Forestois 
 
« LE WEEK-END DES ARTS FORESTOIS » vous 
invite à découvrir ou redécouvrir cette année encore un 
invité exceptionnel : Alain CARPENTIER. 
 

 
« Artiste prolifique, précis et rigoureux, ses œuvres 
vous attirent, vous retiennent et vous invitent à voyager 
dans les méandres des traits et des formes. 
Son travail « d’orfèvre » ne s’appuie sur aucune 
construction au préalable, il met en scène des histoires, 
des rêves que chacun peut ressentir ou interpréter à sa 
manière ». 
  
Alain Carpentier, autodidacte dans les arts, étudie au 
Conservatoire National des Arts & Métiers. 
  
En parallèle de son activité professionnelle, il décide de 
montrer à quelques esthètes sa volumineuse 
production artistique. 
En 2010, une première exposition aux Pays-Bas 
marque la reconnaissance de son travail. 
Suivront les expositions individuelles et collectives et 
deux premiers prix. 
  
Il expose depuis en Bretagne, Paris, Bruxelles, Bruges, 
Cologne, New-York, Osaka, Tokyo, Pékin, Séoul. 
  
Depuis 2014, il expose chaque année au Salon 
« Comparaisons » à Paris au Grand Palais et fait partie 
du groupe « Exubérantes écritures » au côté des 
peintres : 
Jean-François Larrieu – Robert Combas – Antonio 
Ségui – Marblo – Jean Duranel – Anna Nansky – Yak 
Rivais – A Sun Wu – Paloma Chang. 
  
Membre de la Fondation Taylor en 2016.  
  
Il sera bien sûr accompagné, comme à chaque édition, 
de plusieurs dizaines d’artistes (peintres, sculpteurs et 
artisans créateurs) dont un nombre important de 
renouvellements. 

Ne manquez pas « ce feu d’artifice » de couleurs et de 
talents : votre vote pourra désigner le lauréat du prix du 
public, le dimanche soir, à l’issue de la manifestation. 
  

WEEK-END DES ARTS FORESTOIS 
Salle polyvalente 

Samedi 24 et dimanche 25 novembre 
ENTREE GRATUITE 

 
 

Fête du potiron 
 

 
 
 

Urbanisme 
 

Déclarations préalables de travaux 
Demandes : 
- M. QUÉRÉ Jean-Noël – 3, route de Kergréach – 

Remplacement d’une haie par un mur en parpaings 
enduits 

- M. KUHN Joël – 18, rue de Rohan – Changement de 
fenêtres et porte d’entrée 

- M. GUÉVEL Daniel – 16, Kergréach – Construction 
d’un muret en parpaings enduits 

 
Accords : 
- M. LE CORRE Renaud – 14, rue Duguesclin – 

Changement de fenêtres et portes fenêtres  
- M. GUÉVEL Daniel – 16, Kergréach – Construction 

d’un muret en parpaings enduits 
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Permis de construire 
Accords : 
- SCI Rue Elorn – Route de l’Elorn – Démolition et 

construction d’une maison individuelle 
- M. et Mme ROUDAUT Thierry – 18, route de l’Elorn – 

Démolition et construction d’une maison individuelle 
 

Mise à jour du plan cadastral 
Le Service du Cadastre va entreprendre une opération 
de mise à jour du plan cadastral communal, en ce qui 
concerne les constructions neuves, les additions de 
constructions, les démolitions et toutes autres 
constructions ne figurant pas au plan cadastral. 
Un géomètre du Service du cadastre sera donc 
amené à pénétrer dans les propriétés privées et 
publiques afin de recenser et de lever tous les 
changements ne figurant pas au plan. 
Le géomètre du cadastre entreprendra sa tournée à 
compter du 7 novembre 2018. 
 

Etat Civil 
Naissances : 
- Manon CHAPALAIN, née le 21 septembre à Brest, 
domiciliée 12, Quinquis Bian 
- Hugo LE LAY ROUSSELOT, né le 24 septembre à 
Brest, domicilié 12, rue des Ormes 
- Malo BERNARD, né le 2 octobre à Brest, domicilié 2 
Beauhuden 
- Julien JÉZÉQUEL, né le 6 octobre à Brest, domicilié 3, 
Dour Yan 
- Alexy GILOUX, né le 7 octobre à Landerneau, domicilié 
3 Ter Coz Liorzou 
 
Décès :  
- M. TRÉGUER André, 74 ans, résidant à la Maison de 
retraite à Landerneau, domicilié 5, route de Kergréac’h, 
décédé le 30 septembre. 
- M. GÉTIN Daniel, 74 ans, domicilié 17, rue de Rohan, 
décédé le 5 octobre. 
 

Recensement des jeunes  
Parcours citoyen (filles et garçons)   

Modalités de recensement des Françaises et des 
Français nés en novembre 2002.  En application de la 
loi du 28 octobre 1997, les jeunes gens et jeunes filles 
sont tenus de se faire recenser en mairie à partir du jour 
où ils atteignent l’âge de 16 ans. L’inscription ne peut 
pas être prise avant. Les jeunes sont donc invités à 
passer en mairie, munis du livret de famille. Une 
attestation leur sera délivrée. Elle est exigée pour 
l’inscription aux examens, concours, permis de conduire. 
 

Passage du dératiseur 
Le dératiseur passera sur la commune le jeudi 8 
novembre. Possibilité de s’inscrire en Mairie jusqu’au 7 
novembre. 
 

Passage de la balayeuse 
Le passage de la balayeuse sur la commune 
se fera le jeudi 22 novembre. 
 

Merci de ne pas stationner le long des 
caniveaux. 

 
 
 

Analyse de l’eau 
Analyses effectuées le 27/08/2018.Eau conforme aux 
normes de qualité. Nitrates : 21mg/L. 
 

Foyer des jeunes 
 

Ouverture du foyer de 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 17h30 

 
Pour toutes informations, inscriptions et 
renseignements, prendre contact avec Jennifer 
Vignaud, Responsable Jeunesse. 
Téléphone : 06 10 70 72 48 – Mail : vignaud-
jennifer@live.fr 

 

Programme des mercredis de novembre et 
décembre 

 
Selon le temps, le programme sera adapté et pourra 

être modifié. 
07/11 : Matin : Sports de raquettes  
            Après-midi : Jeu des cabanes 
14/11 : Matin : Sports de raquettes  
            Après-midi : Jeu des cabanes 
21/11 : Matin : Théâtre 
            Après-midi : Promenade à la grève du château 
28/11 : Sortie journée au Centre de Loisirs de Saint -
Divy (Prévoir un pique-nique) 

 
5/12 : Matin : Décoration du 
foyer et du sapin de Noël - 
Après-midi : Jeux de société 
12/12 : Sortie journée à Brest 
au jardin des explorateurs et 
visite du vieux quartier de 
Recouvrance (Prévoir un 
pique-nique)  
19/12 : Matin : Film de Noël - 
Après-midi : Préparation d’un 
goûter de Noël. 

 
Merci de m’indiquer par mail ou par téléphone la 

présence de votre enfant au foyer. A bientôt ! 
Jennifer Vignaud 

 
 

Commémoration de l’armistice du 11 novembre 
1918 

 
Nous commémorerons cette année le 
centenaire de la signature de 
l’armistice du 11 novembre 1918 qui 
permit de mettre un terme à un conflit 
mondial de quatre années de 
souffrance et de tristesse. Nos 

monuments aux Morts nous rappellent les sacrifices de 
nos familles pour notre pays. 
 Le dimanche 11 novembre 2018 à 11 h 30, les 
élus, et les anciens combattants de LA FOREST, ST 
DIVY et ST THONAN déposeront une gerbe au 
Monument aux Morts de la commune. Ils se rendront 
ensuite à la salle polyvalente de la Mairie où il sera 
effectué une remise de décorations. 

mailto:vignaud-jennifer@live.fr
mailto:vignaud-jennifer@live.fr
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A la fin de la cérémonie les cloches sonneront à 
toute volée comme lors de la signature de l’armistice. 
 Toute la population est invitée à participer 
nombreuse à cette cérémonie qui sera précédée par une 
messe, à 10 h 30, en l’église de LA FOREST. 
 Un vin d’honneur sera offert par la municipalité 
à tous les participants.  
 

BLEUET de France 
 
Le dimanche 11 novembre, à l’entrée de 
l’Eglise, une collecte aura lieu pour 
l’œuvre nationale du « Bleuet de France » 
qui depuis un siècle se charge de 
l’amélioration du quotidien de plusieurs 

milliers d’anciens combattants, de victimes de guerre ou 
d’attentats, d’hier et d’aujourd’hui. 
Cette œuvre soutient également le devoir de mémoire et 
l’éveil de la conscience citoyenne des jeunes 
générations.  
 

 
Repas des seniors 

 
Dimanche 21 octobre à midi, le Maire, accompagné de 
Marie-Renée PAGE, vice-présidente du CCAS, et d’élus 
municipaux, recevait 82 personnes de 65 ans et plus, 
invitées pour le repas des seniors au restaurant « La 
Capsule ». Les doyens du jour étaient Yvonne 
GOURIOU, 96 ans et Paul SIRODOT, 91 ans. 

 
 
La photo, de gauche à droite : Yvon BESCOND, Marie-
Renée PAGE, Paul SIRODOT, Yvonne GOURIOU, 
Roland PORHEL, Marie-Pierre GOYAT, Gisèle 
HALLEGOUET. 
 

Autres informations 
 

Don du sang 
 

Les collectes de sang pour le mois de 
novembre 2018 auront lieu à l’EHPAD AN 
ELORN (maison de retraite) – rue du 
Docteur Pouliquen à Landerneau, les : 

Lundi 26 novembre de 15h à 19h 
Mardi 27 novembre de 14h à 18h 

Mercredi 28 et jeudi 29 novembre de 8h à 12h 
 

 

Ecoles, bibliothèque et vie associative 
 

Construction d’un char / Carnaval 2020 

 
 
Une trentaine de personnes se sont réunies le mercredi 
17 octobre à la salle polyvalente en présence d’Yvon 
Bescond pour échanger sur un projet de char entre les 
communes de La Forest et Saint-Divy pour le prochain 
carnaval de Landerneau. 
Deux personnes représentant les associations de Saint-
Divy étaient également présentes.  
Le groupe était très motivé et de nombreuses 
suggestions ont déjà été faites. 
La dynamique est maintenant lancée ; il reste à élargir le 
nombre de bénévoles pour mener à bien ce projet. 
 

 
A ce jour, la remorque et le tracteur sont trouvés, mais 
pas encore le hangar. 
La prochaine réunion aura lieu le jeudi 22 novembre à 
20h à La Maison des Bruyères à Saint-Divy. Elle aura 
pour objectifs la création d’une association et le choix du 
thème du char.  
N’hésitez pas à nous rejoindre !  
Adresse mail : char.laforestlanderneau@laposte.net  
Page facebook : Char La Forest 
 

Ecole Sainte Anne  
 

La voile en CM ! 
 

 
 

mailto:char.laforestlanderneau@laposte.net
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Lundi 15 octobre, les CM achèvent un cycle de voile au 
centre Moulin Mer de Logonna Daoulas. Durant 8 
séances, ils ont découvert l’univers maritime sur un 
catamaran et un kayak. 
Cela a été une riche aventure pour ces jeunes 
matelots.  
La joie, la peur, l’émerveillement de rencontrer Zaphar 
le dauphin et la satisfaction d’avoir réussi à maîtriser 
une navigation étaient au rendez-vous !! Merci Moulin 
Mer ! 
 

Visite des tranchées de Plouédern 

 
Dans le cadre du centenaire 
de l’armistice de la guerre 
14-18, les CE et CM sont 
allés visiter les tranchées 
visibles à Plouédern. Un 
bénévole de l’association 
leur a expliqué que ces 
tranchées étaient un lieu 
d’exercice pour les soldats 
avant de partir au front. 
 

 

 
APEL Ecole Sainte Anne 

 

 

APE Ecole Georges Brassens 
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Club « Val Elorn » 
 

Randonnées pédestres ouvertes à tous 
 

Pour les sorties, RDV « parking 
de l’église » à 13h30 pour un 
départ groupé en voitures 
particulières. Chaussures 
adaptées et bâtons 
recommandés. 

Renseignements auprès de : 
Daniel Larvor : 02.98.20.31.51 
Gisèle Hallégouët : 02.98.20.25.95 
 

Dates Randonnées  

05/11 Daoulas 

12/11 Tariec - Tréglonou 

19/11 Lanhouarneau (la vallée de la flèche) 

26/11 Lanneufret 

03/12 La Forest (Coatguy) 

 
Une marche plus courte est proposée le 1er et le 3ème 
lundi du mois. 
 
Inter-club : mardi 6 novembre à La Forest – dominos 
seulement, mardi 13 novembre à Guipavas. 
 
Travaux manuels : mardi 20 novembre (toujours le 
3ème mardi du mois) 
 
Travaux d'aiguilles : 2ème et 4ème vendredis du mois 
 
Assemblée générale : jeudi 6 décembre à 11h à la 
salle polyvalente 
 
 

JGF toutes sections : Sortie ciné 
 
La JGF toutes sections propose 

à tous ses adhérents, à leurs 
familles et à leurs proches une 

sortie cinéma 
 

Samedi 8 décembre à 17h 
Cinéma Le Rohan à 

Landerneau 
 

Tarif : 4€ (enfants et adultes) 
Billets à retirer auprès des responsables de section. 
 
A l’issue du film, nous vous invitons à la salle 
polyvalente de la Forest pour le pot de fin d’année. 
 

La Forest à Petites Foulées 
 
L'Assemble Générale de La Forest à Petites Foulées, 
se tiendra au club house de la salle omnisports le 
vendredi soir, 16 novembre 2018 à 19h.  
N'hésitez pas à venir vous joindre à nous lors de nos 
séances d'entrainement afin d'effectuer un petit "galop" 
d'essai sur le parking de la salle Kerjean, à 9h30 le 
dimanche matin ou sur Landerneau le mercredi soir à 
19h et le vendredi soir à 18h30. 
Contact : Denis PAGE au 02 98 20 32 96 

Gym enfants 
 
La fédération française « Sports pour tous » désireuse 
de renouveler ses photos sur l’activité gym enfants a 
choisi le club de gym de la Forest-Landerneau. 
Lundi, Marlène, la photographe accompagnée de 
Chantal, l’assistante technique départementale, ont 
retrouvé les 18 bébés inscrits à l’activité gym bébés. 
De nombreuses photos ont été prises lors des divers 
ateliers mis en place par Sylvie, l’animatrice. Dès 
réception par les responsables du club, ces photos 
pourront être diffusées auprès des parents qui le 
souhaitent. 
 

 
 
 

Bibliothèque 
 
La bibliothèque municipale vous accueille aux horaires 
indiqués sur ce bulletin d’information. Des bénévoles 
reçoivent aussi régulièrement les élèves des 2 écoles sur 
temps scolaire. Des séances d’animation autour du livre 
pour les tout-petits sont programmées régulièrement 
dans les locaux de la bibliothèque également. 
Après les achats de printemps qui ont surtout enrichi les 
rayonnages pour enfants, nous vous proposons de venir 
découvrir les nouveautés de la rentrée, parmi lesquelles 
vous trouverez : 
 
Des romans : 
Le pré d’Anna, de Marie de PALET 
Elizas, de Sara SHEPARD  
Gran Paradiso, de Françoise BOURDIN 
Ana et le temps d’aimer, de Marie-
Claude GAY 
Les disparus de la lagune, de Donna LEON 
Un tournant de la vie, de Christine ANGOT 
Trois baisers, de Katherine PANCOL 
Mais je sourirai à la vie, de Cédric VETO 
Une fille comme elle, de Marc LEVY 
L’été de nos vingt ans, de Christian SIGNOL 
Dans le murmure des feuilles qui dansent, de Agnès 
LEDIG 
Etc … 
 
Des policiers : 
Une fille en cavale, de Charlotte LINK 
La petite fille du phare, de Christophe FERRE 
Dernier été pour Lisa, de Valentin MUSSO 
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Des bandes dessinées : 
Carte blanche pour un bleu (Tuniques bleues) 
L’étrange soldat Franklin (Tuniques bleues) 
Les Schtroumpfs et le dragon du lac 
Les Schtroumpfs et le village des filles (Tomes 1 et 2) 
Les Foot Maniacs (Tomes 14 et 16) 
 
Des ouvrages pour jeunes et enfants : 
Amélia Fang et le bal barbare 
Les enquêtes de Clém. 
Le p’tit mouton d’Ouessant à la recherche de l’océan 
Le p’tit morse qui n’aimait plus l’océan 
 
Documentaire adulte : 
Fabriquer sa lessive, son dentifrice, son shampoing, ses 
produits d’entretien … 
 
Nous sommes aussi à votre écoute pour satisfaire vos 
demandes en répondant à vos souhaits lorsque cela est 
possible. 
Nous vous disons à bientôt. 
Les bénévoles de la bibliothèque. 
 

Bibliothèque : Animations autour du livre 
 

Des temps de partage autour du livre sont 
proposés aux enfants (6 mois à 3 ans) et leur 
accompagnant (parents, grands-parents et 
assistants maternels) dans les locaux de la 
bibliothèque de la Forest-Landerneau. 

Le nombre de participants est limité à 12 enfants 
accompagnés par leur adulte référent. 
 

Mardi 13 
novembre 

1ère séance 9h30 2ème séance 10h15 

Mardi 27 
novembre 

1ère séance 9h30 2ème séance 10h15 

 
Inscriptions : 
Tél : 02 98 43 63 97 - Rpam Interco 
 

 
 
 
Les séances sont animées par Eliane et Claudie avec le 
soutien de la Bibliothèque de La Forest Landerneau et la 
Bibliothèque du Finistère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Relais Parents Assistants Maternels 

 
 

 
 

Le relais sera fermé du 24/10 au 05/11. 
 

UNC 

L’Union Nationale des Combattants est une association 
reconnue d’utilité publique depuis mai 1920. Cette union 
rassemble en son sein les hommes et les femmes qui 
ont porté l’uniforme pour la défense de la France mais 
également les policiers, les pompiers, et ceux qui ont 
vocation à protéger les autres. 
 L’U.N.C. perpétue le souvenir des combattants 
morts pour la France, elle contribue au devoir de 
mémoire ainsi qu’à la formation civique des jeunes 
générations, elle participe à l’esprit de défense par son 
témoignage et ses réflexions. 
 L’U.N.C. est active dans l’action sociale, par des 
aides aux adhérents (juridiques, administratives et 
financières, matérielles et morales), dans l’action 
civique, ainsi que dans l’aide humanitaire. 
 Le souvenir des sacrifices de nos anciens, mais 
aussi, plus proche, de ceux de nos soldats, aux prises 
avec un adversaire mouvant, extérieur mais parfois 
intérieur, ne peut nous laisser indifférents.  
 Le respect des valeurs traditionnelles de notre 
pays doit être défendu au même titre que l’indépendance 
nationale. L’un des rôles de notre association est de faire 
vivre ces valeurs, j’invite tous ceux qui partagent nos 
convictions à nous rejoindre. 

 
Contacts : Claude BAIL – 02.98.20.26.27 ou 

claudebail@wanadoo.fr - Laurent  BIANCOTTO – 

02.98.20.33.81 ou biancotto@free.fr 

mailto:claudebail@wanadoo.fr
mailto:biancotto@free.fr
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Téléthon 

 
 
 

Mardi 6 novembre : assemblée 
générale à 20h. Réunion 
préparatoire du Téléthon – 
salle des Camélias – Kreiz-Ker 
– KERSAINT-PLABENNEC 

 
Toute personne souhaitant intégrer le Comité 
d’Animation des Quatre Clochers sera la bienvenue. 
Toute proposition d’animation sera appréciée. Nous 
vous remercions par avance pour votre participation. 
Contact : Patricia TERROM au 06.64.34.79.33. 
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Vos annonces  
 

Annonces de professionnels 

Café de la Gare 
Jeudi 15 novembre à partir de 18h 

Soirée Beaujolais nouveau 
…. ou l'occasion d'une soirée conviviale avec casse-

croûte 
 

Dimanche 18 novembre à partir de 11h30 
Repas crêpes au Café 

La crêperie ambulante Rock ha Billig proposera ses 
crêpes garnies blé noir et froment. 

 
Jeudi 22 novembre à partir de 17h 

Café tricot 
…. Tous les tricoteurs et tricoteuses débutant(e)s ou 

confirmé(e)s sont les bienvenu(e)s 
 

Dimanche 25 novembre à partir de 11h30 
Apéro - huîtres 

 
 Fériés : Le Café sera ouvert avec dépôt de pain les 

jeudi 1er et dimanche 11 novembre de 10h à 19h30 
 

Ça s'est passé le mois dernier :   Course de radeaux 

Un défi avait été lancé au café pour la construction et la 

navigation de radeaux fabriqués à partir de récup et 

entraînés par l'énergie musculaire. Trois équipes l'ont 

relevé : un groupe du quartier de la gare, la ferme du 

Fessiou, et la jeunesse de Beau-Repos. 

Le dimanche 7 octobre, c'est sous un soleil radieux et 

devant un public fourni qu'a eu lieu la fameuse 

traversée de l'Elorn au départ de la plage de la Gare ! 

Fort sympathique !  

 

 

Et les gagnants sont : Le Fessiou pour la performance 

sportive, puis La Gare pour l'originalité du paddle-radeau 

puis Beau-Repos pour l'esthétique de l’embarcation ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communication de la MSA 
 

 
 
 
 
 

Objets trouvés 
 

 Doudoune sans manche taille 10 ans – A 

réclamer en mairie  


